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CABINET 

 

Arrêté  modificatif CAB-BRE N° 2020-891 accordant la médaille d’honneur régionale, 

départementale et communale 

 A l’occasion de la promotion du 14 juillet 2020 

 

Le préfet des Hauts-de-Seine 

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
 

 

 

Vu le décret n°87-594 du 22 juillet 1987 modifié, portant création de la médaille d'honneur 

régionale, départementale et communale ; 

Vu le décret n°2005-48 du 25 janvier 2005 relatif aux conditions d’attribution de la médaille d’honneur régionale, 

départementale et communale ; 

 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral CAB-BRE n° 2020-667 du 3 septembre 2020 accordant la médaille 

d’honneur régionale, départementale et communale à l’occasion de la promotion du 14 juillet 

2020 ; 

 

Vu la circulaire NORT/INT/00103C du 6 décembre 2006 ; 

 

Vu la demande du Groupe Hospitalier Paul Guiraud ; 

Vu la demande de la mairie de Levallois-Perret ; 

Vu la demande de la mairie de Clichy ; 

Vu la demande de la mairie de Paris; 

Vu la demande de la caisse des écoles du 9ème arrondissement ; 

Vu la demande du centre hospitalier de Versailles ; 

 

Sur proposition de monsieur le directeur de cabinet, 

 

 

A R R E T E 
 

 

Article 1 : L’article 1 de l’arrêté susvisé est modifié et les mentions suivantes sont supprimées 

comme suit : 

 

              Médaille ARGENT 
 

             - Madame HILAIRE Véronique 

                Infirmière de classe supérieure 

                demeurant à Malakoff 

                GROUPE HOSPITALIER PAUL GUIRAUD 
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             - Monsieur VIALAT-GARNIER Marie 

                Animatrice 

                demeurant à Levallois-Perret 

                COMMUNE DE LEVALLOIS-PERRET 

 

 

Article 2 : L’article 1 de l’arrêté susvisé est modifié et les mentions suivantes sont ajoutées 

comme suit : 
 

              Médaille ARGENT 
 

             - Monsieur AUTHIER Jean-Raymond 

                Eboueur principal classe supérieure 

                demeurant à Puteaux 

                MAIRIE  DE PARIS DIRECTION DE LA PROPRETE ET DE L’EAU 

 

- Madame ABDERRAHMANE Dalila 

                Agente technique des écoles principale 2ème classe 

                demeurant à Asnières-sur-Seine 

                MAIRIE DE PARIS DIRECTION DES AFFAIRES SCOLAIRES 

 

- Monsieur BELKEBIR Rachid 

                Secrétaire administratif classe exceptionnelle 

                demeurant à Courbevoie 

                CABINET DE MADAME LA MAIRE DE PARIS 

 

- Monsieur BOURRELLY Rémi 

                Secrétaire administratif classe exceptionnelle 

                 demeurant à Neuilly-sur-Seine  

                 MAIRIE DE PARIS DIRECTION DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

                   

   - Monsieur CESSINAS Jean-René 

                 Secrétaire administratif classe exceptionnelle 

                 demeurant à Asnières-sur-Seine 

          MAIRIE DE PARIS DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 

 

 - Monsieur CHABOT Laurent 

       Adjoint technique principal 2ème classe 

                  demeurant à Colombes 

                 MAIRIE DE PARIS DIRECTION DE LA PROPRETE ET DE L’EAU 

 

 -  Monsieur DOUBLET Jean-Dominique 

     Praticien hospitalier 

     demeurant à Issy-les-Moulineaux 

     CENTRE HOSPITALIER DE VERSAILLES 

 

 - Monsieur ESTHER Frédéric 

                  Chargé de mission 

                  demeurant à Montrouge 

                  MAIRIE DE PARIS DIRECTION DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

  

- Madame JEANMARIE Joelle 

                 Adjoint d’animation et d’action sportive principal 2ème classe 

                 demeurant à Meudon-la-Fôret 

                 MAIRIE DE PARIS DIRECTION DES AFFAIRES SCOLAIRES 
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 - Monsieur LEBRUN Didier 

                 Chef d’équipe conducteur automobile principal 

                 demeurant à Nanterre 

                 MAIRIE DE PARIS DIRECTION DE LA PROPRETE ET DE L’EAU 

 

  - Monsieur LERICHE Sylvain 

                 Agent supérieur d’exploitation 

                 demeurant à Asnières-sur-Seine 

                  MAIRIE DE PARIS DIRECTION DE LA PROPRETE ET DE L’EAU 

 

 - Monsieur OULED-MERIEN Karim 

                  Eboueur principal 

                 demeurant à Malakoff 

                  MAIRIE DE PARIS DIRECTION DE LA PROPRETE ET DE L’EAU 

 

-  Madame SAMDJEE Farahna 

                   Praticien hospitalier 

                   demeurant à Antony 

                   CENTRE HOSPITALIER DE VERSAILLES 

 

- Monsieur VAUVILLIER Franck 

                 Chef d’équipe conducteur automobile principal 

                 demeurant à Malakoff 

                 MAIRIE DE PARIS DIRECTION DE LA PROPRETE ET DE L’EAU 

 

 - Monsieur WIECKOWSKI Christophe 

           Adjoint technique principal 2ème classe 

           demeurant à Levallois-Perret 

            MAIRIE DE PARIS DIRECTION DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

 

 

Article 3 : L’article 2 de l’arrêté susvisé est modifié et les mentions suivantes sont ajoutées 

comme suit : 

 

               Médaille VERMEIL 

 
              - Madame ABENZOAR Irmis 

                Agente spécialisée des écoles maternelles principale 1ère classe 

                demeurant à Gennevilliers 

                MAIRIE DE PARIS DIRECTION DES AFFAIRES SCOLAIRES 

               

 - Monsieur BEAUCHET Olivier 

   Eboueur principal classe supérieure 

   demeurant à Montrouge 

                MAIRIE DE PARIS DIRECTION DE LA PROPRETE ET DE L’EAU 

 

 - Monsieur CABANES Jean-Paul 

   Eboueur principal classe supérieure 

   demeurant à Rueil-Malmaison 

   MAIRIE DE PARIS DIRECTION DE LA PROPRETE ET DE L’EAU 

 

 - Madame DUPUIS Murielle 

   Adjoint technique principal 

   demeurant à Gennevilliers 

   CAISSE DES ECOLES DU 9ème ARRONDISSEMENT 
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 - Madame DUROY Véronique 

   Administrateur général 

   demeurant à Boulogne-Billancourt 

   INSPECTION GENERALE DE LA MAIRIE DE PARIS 

 

 - Monsieur MEHEUST Christophe 

   Agent supérieur d’exploitation 

   demeurant à Boulogne-Billancourt 

                MAIRIE DE PARIS DIRECTION DE LA PROPRETE ET DE L’EAU 

 

 - Madame PERINEAU Carole 

   Adjointe administrative principale 1ère classe 

   demeurant à Bagneux 

   MAIRIE DE PARIS DIRECTION DE LA PROPRETE ET DE L’EAU 

 

 - Madame PIVERT Viviane 

   Adjoint technique principal 1ère classe 

                demeurant à Courbevoie 

   MAIRIE DE PARIS DIRECTION DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

 

 

Article 4 : L’article 3 de l’arrêté susvisé est modifié et les mentions suivantes sont ajoutées 

comme suit : 

 

                Médaille OR 
 

              - Monsieur ABDOULHAMIDI Abdoulbar 

                 Agent supérieur d’exploitation 

                 demeurant à Châtillon 

                  MAIRIE DE PARIS DIRECTION DE LA PROPRETE ET DE L’EAU 

 

               - Monsieur FAION Pierre 

                 Agent supérieur d’exploitation 

                 Demeurant à Ville d’Avray 

                  MAIRIE DE PARIS DIRECTION DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

 

               - Monsieur GARLIN Symphor 

                 Adjoint technique principal 1ère classe 

                 demeurant à Asnières-sur-Seine 

                  MAIRIE DE PARIS DIRECTION DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

 

               - Madame JULIANS Christiane 

                  Agente spécialisée des écoles maternelles principale 1ère classe 

                  demeurant à Nanterre 

     MAIRIE DE PARIS DIRECTION DES AFFAIRES SCOLAIRES 

 
 - Madame KANCEL Françoise 

                  Agente spécialisée des écoles maternelles principale 1ère classe 

                  demeurant à Gennevilliers 

     MAIRIE DE PARIS DIRECTION DES AFFAIRES SCOLAIRES 
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                - Monsieur PENOTE Martial 

     Educateur des activités physiques et sportives principal 1ère classe 

                  demeurant à Chaville 

                  MAIRIE DE PARIS DIRECTION DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

 

  - Madame POUSTOLY Frédérique  

     Agent de maîtrise 

                  demeurant à Nanterre 

                  MAIRIE DE CLICHY 

 

 

 Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 

Cergy-Pontoise, 2/4, boulevard Hautil – 95027 CERGY-PONTOISE Cedex dans le délai de 

deux mois à compter de sa notification. 

 

Article 6 : Le secrétaire général et le directeur de cabinet sont chargés de l'exécution du présent 

arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

                                                                              

 

 

 

Nanterre, le 4 Novembre 2020 

 

 

Le Préfet 

 

Laurent  HOTTIAUX 

 

 

 

 

Arrêté N°CAB/DS/BSI/2020/892 du 4/11/2020 modifiant l’arrêté CAB/BSI/DS/2020/656 

du 14 août 2020 portant agrément des personnes habilitées à dispenser la formation 

portant sur l’éducation et le comportement canins et à délivrer l’attestation d’aptitude 

dans le département des Hauts-de-Seine 

 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 211-13-1, et R. 211-5-3 à 

R. 211-5-6 ; 

Vu le code pénal ; 

Vu le code de procédure pénale ; 

 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Laurent HOTTIAUX, en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 
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Vu l'arrêté préfectoral PCI n°2020-137 du 27 octobre 2020 portant délégation de signature à 

monsieur Mathieu DUHAMEL, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 8 avril 2009 modifié fixant les conditions de qualification et les 

capacités matérielles d’accueil requises pour dispenser la formation et délivrer l’attestation 

d’aptitude prévue à l’article L. 211-13-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 8 avril 2009 modifié fixant les conditions du déroulement de la 

formation requise pour l’obtention de l’attestation d’aptitude prévue à l’article L. 211-13-1 du 

code rural et de la pêche maritime ; 

 

Vu l’arrêté CAB/DS/BSI/2020 N° 656 du 14 août 2020 portant agrément des personnes 

habilitées à dispenser la formation portant sur l’éducation et le comportement canins et à 

délivrer l’attestation d’aptitude dans le département des Hauts-de-Seine ; 

Vu l’avis du directeur départemental de la protection des populations des Hauts-de-Seine ; 

 

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, 
 

 

ARRETE 

ARTICLE 1er  

L’annexe 1 de l’arrêté préfectoral du 14 août 2020 susvisé est remplacée par la présente annexe. 

 

ARTICLE 2  

Le directeur de cabinet du préfet des Hauts-de-Seine, le directeur départemental de la protection 

des populations des Hauts-de-Seine, le directeur territorial de la sécurité de proximité des 

Hauts-de-Seine et les maires des Hauts-de-Seine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture 

et sera tenu à disposition des maires du département des Hauts-de-Seine. 

 

 

         Nanterre, le  4  Novembre  2020 
 

Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 

 

    Mathieu DUHAMEL 

 

 

 

 

 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet des Hauts-de-Seine dans le 

délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. Elle peut également 

faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de CERGY-PONTOISE dans le 

même délai – 2-4, boulevard de l’Hautil - B.P. 30322 - 95027 CERGY-PONTOISE CEDEX 
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Annexe à l’arrêté préfectoral CAB/BSI/2020/ 892 du 4/11/2020  portant liste départementale des 

personnes habilitées à dispenser la formation portant sur l'éducation et le comportement canins et à 

délivrer l'attestation d'aptitude. 

 

 

Identité du 

formateur 

Adresse 

professionnelle 

Téléphone 

Titre ou 

qualification du 

formateur 

Lieu de 

délivrance des 

formations 

Durée de 

Validité 

ROGGERO Julia 

30, rue Jean 

Pomier 

93700 DRANCY 

Tél : 

06.65.67.59.07 

Certificat de 

capacité en date 

du 11 août 2006 

complété par une 

expérience 

professionnelle de 

deux années en 

éducation canine 

Dans tout local 

ou sur tout 

terrain conforme 

à la 

réglementation 

en vigueur  

préalablement 

déclaré à la 

préfecture 

Valable 

jusqu’au 11 

janvier 2021 

GUECHRA 

Dounia-Virginie 

 

108 rue Maurice 

Braunstein – C1 

78200 Mantes-la-

Jolie 

Tél : 

06.62.86.04.91 

Certificat de 

capacité en date 

du 30 décembre 

2014 complété par 

une expérience 

professionnelle de 

deux années en 

éducation canine 

Au domicile des 

particuliers 

Valable 

jusqu’au 22 

décembre 

2021 

BRASSEUR 

Bernard 

26 rue du Parc 

77370 MAISON 

ROUGE 

Tél : 

06.15.48.74.65 

Certificat de 

capacité en date 

du 27 mai 2004 

complété d’une 

expérience 

professionnelle 

d’au moins deux 

ans et 3 diplômes 

en éducation 

canine 

Dans le local 

situé au 72 rue 

Marius Aufan 

92300 

LEVALLOIS-

PERRET 

Valable 

jusqu’au 26 

octobre 2022 

MAHRI 

Hafid 

Le Champ de 

Triangle 02400 

BOURESCHES 

Tél : 

06.15.48.74.65 

Certificat de 

capacité en date 

du 19 février 2007 

complété d’une 

expérience 

professionnelle 

d’au moins deux 

ans 

Dans le local 

situé au 72 rue 

Marius Aufan 

92300 

LEVALLOIS-

PERRET 

Valable 

jusqu’au 26 

octobre 2022 
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BETANT 

Aurélien 

28 bis rue Arthur 

Chaussy 77390 

VERNEUIL- 

L’ETANG 

Tél : 

06.15.48.74.65 

Certificat de 

capacité en date 

du 19 février 2007 

complété d’une 

expérience 

professionnelle 

d’au moins 2 ans 

Dans le local 

situé au 72 rue 

Marius Aufan 

92300 

LEVALLOIS-

PERRET 

Valable 

jusqu’au 26 

octobre 2022 

DESSIAUVE-

LANNEVAL 

Christelle 

 

11 rue des Tartres 

95110 SANNOIS 

Tél : 

06.03.22.65.96 

Certificat de 

capacité en date 

du 13 octobre 

2014 complété 

d’une expérience 

professionnelle 

d’au moins deux 

ans et d’un 

certificat de 

formation à 

l’élevage canin du 

15 janvier 2012 

Dans le local 

situé au Fort de 

Domont – Route 

Stratégique 

95330 

DOMONT 

Valable 

jusqu’au 16 

novembre 

2022 

PICARD 

Arnold 

55 Le Moulin du 

Pont 

77750 ORLY 

SUR MORIN 

Tél : 

06.73.05.41.86 

Certificat de 

capacité en date 

du 6 novembre 

2012 complété 

d’une expérience 

professionnelle 

d’au moins deux 

ans 

Au domicile des 

particuliers ou 

dans tout local 

conforme à la 

réglementation 

en vigueur 

préalablement 

déclaré à la 

préfecture 

Valable 

jusqu’au 12 

mars 2023 

VEDEAU 

Elenildo 

111 impasse des 

Acasias 51230 

FERE 

CHAMPENOISE 

Tél : 

06.38.28.72.03 

Certificat de 

capacité en date 

du 19 janvier 

2018 complété 

d’une expérience 

professionnelle 

d’au moins deux 

ans 

Au domicile des 

particuliers 

Valable 

jusqu’au 9 

décembre 

2023 

MASSON 

Catherine 

75 rue du Garde 

Chasse 

93260 LES 

LILAS 

Tél : 

06.11.89.23.28 

Brevet 

professionnel 

option éducateur 

canin complété 

par une 

expérience 

professionnelle 

Au domicile des 

particuliers 

Valable 

jusqu’au 22 

juillet 2025 
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LENOIR Pascal 

6 allée Paul 

Signac 92110 

CLICHY 

Tél : 

06.07.31.12.83 

Certificat de 

capacité en date 

du 27 décembre 

2001 complété 

d’une expérience 

professionnelle 

d’au moins deux 

ans 

Au domicile des 

particuliers ou 

au Terrain Sente 

des Cures à 

ANDRESY 

(78570) 

Valable 

jusqu’au 22 

juillet 2025 

NE Stéphane 

20 Lot du Bois 

914610 

BALLANCOUR

T-SUR-

ESSONNE  

Tél :06.28.57.14.

13  

 

Certificat de 

capacité en date 

du 05 octobre 

2011 complété 

d’une expérience 

professionnelle 

d’au moins deux 

ans 

Au domicile des 

particuliers 

Valable 

jusqu’au 22 

juillet 2025 

ULSON Ingrid 

168 avenue du 

général Leclerc 

78220 

VIROFLAY 

Tél : 

06.42.14.19.90 

Certificat de 

capacité en date 

du 17 août 2017 

complété d’une 

expérience 

professionnelle 

d’au moins deux 

ans 

Au domicile des 

particuliers 

Valable 

jusqu’au 22 

juillet 2025 

MASCARIN 

Jérôme 

31, rue Carnot 

92150  

SRESNES 

Tél : 

06.05.40.40.45 

 

Certificat de 

capacité en date 

du 14 mai 2008 et 

brevet 

professionnel en 

date du 8/11/2013 

expérience 

professionnelle 

d’au moins deux 

ans 

 

Dans tout local 

ou sur tout 

terrain conforme 

à la 

réglementation 

en vigueur  

préalablement 

déclaré à la 

préfecture 

Valable 

jusqu’au 23 

août 2025 

 

NATAF Sandrine 

1 ter des Petits 

Clozeaux 

77540 

COURPALAY 

Tél : 

06.64.64.28.86 

 

Brevet 

professionnel 

éducateur canin 

délivré le 

5/12/2011, 

actualisation des 

connaissances 

délivrée le 

13/04/2018 

expérience 

professionnelle 

d’au moins deux 

ans 

Au domicile des 

particuliers 

Valable 

jusqu’au 23 

août 2025 
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ROCHETTE 

Stéphane 

1, rue René 

78220 

VIROFLAY 

Tél : 

07.89.77.39.12 

 

Attestation de 

connaissances 

délivrée le 

28/05/2013 

complétée d’une 

expérience 

professionnelle 

d’au moins deux 

ans 

Au domicile des 

particuliers 

Valable 

jusqu’au 15 

octobre 2025 
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